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Lettre d’information aux 

personnels  des Sports

L’Un ion  Na t iona le  des  SGPEN-CGT  

re çue  

pa r  Rama YADE ,  M in i s t re  des  Spor t s

M
adame la Ministre des Sports a décidé de
recevoir les organisations représentatives
au Ministère des Sports pour faire le point.

L’Union Nationale des SGPEN-CGT a été reçue le
mercredi 14 octobre 2009.

La délégation de l’Union Nationale des SGPEN-
CGT était composée de :

. Serge LAURENS, membre titulaire du CTPM des
Sports, membre du CTP Commun : Santé/Sports.
. Richard VIALLET, Secrétaire National de l’Union
Nationale des SGPEN-CGT.
. Michel CAUSSEMILLE, Secrétaire Général de
l’Union Nationale des SGPEN-CGT.

Le ministère des Sports était représenté par
Madame Rama YADE, Ministre des Sports,
Monsieur Serge MAUVILAIN Conseiller technique,
Monsieur Thomas FOURNIER Conseiller budgé-
taire, Madame BEAUFILS de la D.R.H.

Une fois les présentations effectuées, nous som-
mes rentrés dans le vif du sujet. Nous avons rap-
pelé à Madame la Ministre :

NOTRE OPPOSITION :

. A la Révision Générale des Politiques Publiques

(RGPP).

. A la loi de mobilité.

. A la politique engagée par le ministère des Sports.

. à la fermeture des CREPS suite au CTPM du 16
décembre 2009, où une manifestation de l’inter-
syndicale avait rassemblé 500 manifestants
devant le ministère « venus de France à Paris »
pour dire non aux fermetures.

Rappel : 6 CREPS fermés = 122 fonctionnaires
touchés par cette restructuration et le classement
en trois catégories.

13 CREPS choisis pour devenir campus régionaux
olympiques.

4 CREPS dont l’avenir reste à définir.

Nous avons questionné Madame la Ministre

sur :

. Les 122 fonctionnaires touchés par cette restruc-
turation, combien ont été replacés à ce jour,
contractuels compris ?

. Que vont devenir les CREPS placés en 2e caté-
gorie et les personnels : « Dinard, Poitiers,
Vichy, Voiron » ?

. Que vont devenir les personnels des CREPS pla-

cés en 1ère catégorie et qui restent à la charge de
l’Etat ?

Les réponses de Madame la Ministre

Elle nous rappelle que le ministère continue de
recentrer sa politique sur le cœur des métiers du
Sport.

Sur les 122 fonctionnaires touchés par la ferme-
ture des CREPS, seulement 2 sont en attente de
placement définitif. L’ensemble des autres per-
sonnels ont été affectés dans des collectivités, ou
ministère.

L’ensemble des contractuels ont retrouvé un
emploi, seulement une dizaine est en attente d’af-
fectation et quelques uns d’entre eux hésitent
pour continuer.
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Madame la Ministre nous informe que le CREPS

d’Ajaccio placé en 3ème catégorie fermera au 31
décembre 2009 et qu’il y a de grandes chances
que se soit le Conseil Général de la Corse du Sud
et la collectivité territoriale qui reprennent l’acti-
vité. Les personnels TOS devraient, si c’est le cas,
intégrer la collectivité, des pourparlers sont bien
avancés.

Concernant les CREPS en 2ème catégorie 

Dinard, Poitiers, Voiron, Vichy

Madame la Ministre nous confirme que les CREPS
de Vichy et Poitiers restent de la compétence du
ministère.

Les CREPS de Dinard et Voiron, une gestion par-
tagée entre Etat et collectivité reste à définir.  Pour
les personnels aussi.

Concernant les personnels des CREPS qui

sont en 1ère catégorie :

Madame la Ministre dit vouloir les conserver, pour
l’instant aucune volonté de s’en séparer. L’Etat
reste maître d’œuvre.

Sur le point de la responsabilité de l’Etat sur les

CREPS de 1ère catégorie, nous avons fait part de
la situation du CREPS de Toulouse où en Conseil
d’Administration a été voté pour la construction
de nouveaux bâtiments, un contrat en partenariat
Public/Privé, avec concession en bail pour l’entre-
prise privée de l’entretien des bâtiments.

Nous avons rappelé notre hostilité à ces opéra-
tions.

Madame la Ministre, gênée par notre question et
ne connaissant pas le problème du CREPS de
Toulouse, demande à son staff technique qui l’en-
toure des réponses. Ils sont au courant, elle leur
demande d’être vigilants et de nous tenir infor-
més.

Nous avons fait part à Madame la Ministre de l’in-
quiétude des personnels de la DRDJS PACA. Nous
lui avons remis les courriers de l’intersyndicale.

Madame la Ministre dit être à notre entière dispo-
sition ainsi que ses services, pour les informer des

problèmes que les personnels peuvent rencontrer.

NOS COMMENTAIRES

Au-delà de la courtoisie de Madame la Ministre, nous restons très vigilants sur des réponses aux ques-

tions que nous lui avons posées.

Les promesses ne valent que pour ceux qui les croient.

La Révision Générale des Politiques Publiques, les restrictions budgétaires de la Fonction Publique qui

frappent tous les ministères, l’annonce pour le projet de budget 2010 de 33 000 suppressions d’emplois,

ne nous laisse guère d’illusion sur les promesses.

La volonté du Président de la République et de son gouvernement de supprimer 200 000 fonctionnai-

res sous sa mandature reste un objectif, comme l’externalisation des missions des services publics vers des

entreprises privées.

Nous invitons l’ensemble des personnels des CREPS à rester vigilants et se rapprocher de notre organi-

sation syndicale, de nous contacter pour tous problèmes qu’ils rencontrent, quant à l’avenir de leurs mis-

sions et emplois.


